
 

 

Contact et renseignements  
catherine.colot@collegedesproducteurs.be +32 478/30 22 16 

Le Collège des Producteurs vous invite à sa 15ème  assemblée sectorielle « Aviculture / 

Cuniculture» - formule en présentiel privilégiée et élection de 2 producteurs représentants 

au Collège des Producteurs 

 

 

 

 

Ordre du jour : 

1. Approbation du l’ordre du jour 

2. Désignation d’un président de séance 

3. Approbation du compte-rendu de la réunion précédente (PV-AS-avicole-vdef.pdf (collegedesproducteurs.be)) 

4. « La biosécurité en élevage, avec un focus particulier sur la lutte contre les rongeurs », (Johan Zoons, expert 

en biosécurité) 

5. Le suivi du Collège des Producteurs sur les points d’actualité :  l’augmentation du coût des matières premières 

et les risques de pénurie (quelles perspectives envisagées ?), le besoin de revalorisation du prix des œufs 

biologiques et les actions du Collège des Producteurs, les conséquences de la grippe aviaire sur le marché 

européen de la volaille, la problématique de la perte du code 1 pour les œufs de poules élevées en plein air (les 

avancées possibles au niveau européen) 

6. Divers 

 

Au plaisir de vous y retrouver nombreux et nombreuses, 

Les membres du COLLÈGE des PRODUCTEURS : Alain HENRY, Yolin TARGE, Dominique RAES-LEHAIRE, Laurent 
DECALUWE 
Votre chargée de mission pour le secteur « Aviculture et Cuniculture », Catherine Colot 

Quand ? le jeudi 19 mai 2022, 19H30 

Comment ? en présentiel au Château de Courrière (Rue Bâtis de Corère, 6, 5336 Courrière)  

Thème : « La biosécurité en élevage, avec un focus particulier sur la lutte contre les rongeurs »  

 Pour le vote : Inscription obligatoire avant le 1er mai sur le lien : https://forms.gle/maKGJ6JMzJzvdTjs8 

Pour la participation à l’assemblée : Inscription obligatoire avant le 17 mai sur le lien : 

https://forms.gle/maKGJ6JMzJzvdTjs8 ou en téléphonant à Catherine Colot (0478/30 22 16) 

ELECTIONS :  Les votes se feront par voie électronique du 3 au 6 mai à minuit. Les candidats se présenteront dans 

de courtes vidéos. Seuls les agriculteurs disposant d’un n° de producteur peuvent voter. 
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